SUPPRESSION DU TARIF AGENT

La semaine dernière une réunion syndicats-employeurs avait pour ordre du jour l'application du tarif agent. Refusant de cautionner cette attaque rampante la CFTC s’est retirée du débat. Voici pourquoi…
Négociations à la baisse
Les fédérations mises sous pression par le développement des accords donnant/donnant qui prennent en otage le maintien de l'emploi plaident moins facilement le maintien des avantages concédés aux salariés. Par ailleurs la loi Fillon du 4 mai 2004 a développé le principe de supplétivité des accords collectifs de niveau inférieur rendant de plus en plus hypothétique une négociation accordant davantage de droits aux salariés par l'affaiblissement du principe de faveur. 
Un compte rendu daté du 12 juin du conseil d'administration de la CNIEG qui s’est tenu le 5 juin 2007 et précise que les syndicats « .. partagent le point de vue des employeurs et demandent à la tutelle une adaptation rapide du statut à l'identique de ce qui doit être pratiqué pour les fonctionnaires» permet d’éclairer ce propos.
Les employeurs proposaient 2 réunions de travail une en juin et une en juillet. Cette attaque sur les tarifs particuliers sera probablement la cerise sur le gâteau du  projet de loi pour la réforme globale des retraites programmé pour aout 2010 (vous aurez saisi l’astuce…)
QUERABLE n’est pas PORTABLE…
Le climat social devant les juridictions a viré du "quérable" au "portable". Si nous obtenons gain de cause, seuls ceux qui seront allés "quérir" à l'employeur (éventuellement au Tribunal) seront servis et ces avancées sociales ne seront en rien étendues au reste de la population des actifs ou pensionnés concernée. II faut que cela soit bien clair et soit su ... comme pour les départs anticipés en retraite pour les pères de famille. 
Pour faire pencher la balance du bon côté il s’agit cette fois d’agir d’abord pour soi en espérant être assez nombreux pour peser sur les directions comme en 1984 lorsqu’une grève suivie à 90% sur une seule journée avait étouffé dans l’œuf une attaque sur ces mêmes tarifs particuliers.
ON NE VOUS ABANDONNE PAS !

Le tarif agent est un avantage en nature payé indirectement  c’est aussi un avantage acquis
Dès lors, l'employeur ne peut modifier la structure de la rémunération sans l'accord des salariés, quand bien même il estimerait les nouvelles modalités de rémunération plus favorables aux intéressés.
Pour s'en prémunir et le garder à titre personnel il y a lieu de valider votre avantage acquis par lettre recommandée, auprès de l'employeur pour vous prémunir de toute mauvaise surprise par une négociation à la baisse de cette partie de rémunération liée à votre contrat de travail. Une lettre type vous sera fournie sur simple demande auprès de vos correspondants CFTC . 

MM Michel ROUSSON et René RIOU à m.rousson@free.fr et rene.riou@edf.fr
Pour les retraités qui n’ont plus d’employeur… et pour tous ceux qui ne savent pas exactement qui est leur patron c’est aux entreprises, qui édictent  les factures de gaz et d’électricité, qu’il faut envoyer la lettre recommandée avec AR.

 SA EDF

le siège social est situé :
22-30, avenue de Wagram
75008 Paris

 
SA GDF SUEZ. ... Siège social · France 23, rue Philibert Delorme 75840 Paris Cedex 17...

Mettre votre nom et adresse à gauche et à droite celle du fournisseur : si vous avez le gaz et l’électricité faire 2 lettres, une pour chacune des sociétés.

Ne pas oublier de signer.
Garder une copie et y accrocher l’accusé de réception. Surtout mettre dans un dossier avec vos factures.
Si le tarif change malgré un envoi massif des demandes (qui feront aussi indirectement office de pétition) on aura besoin de ces éléments pour faire condamner EDF et GDF à poursuivre l’application du Tarif agent, pour nous et… nous seuls !!
